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Introduction

Le 5 décembre 2003, par la décision D-2003-225, la Régie demandait aux distributeurs gaziers de déposer un inventaire de leurs conditions de service.

Dans cette décision, la Régie précisait à la page 2 qu’elle avait, en vertu de l’article 48 L.R.É.,
 le pouvoir sur demande ou de sa propre initiative de fixer ou modifier les conditions de service des distributeurs. Elle liait cet énoncé au fait qu’elle a également une compétence en matière de plainte adressée par les consommateurs concernant l’application des conditions de service.

Elle indiquait qu’elle avait donc décidé de commencer un examen public des conditions de service des distributeurs de gaz naturel qui prévalent à l’heure actuelle et qui ne sont qu’en partie intégrées aux textes des tarifs.

Par la suite, dans la décision procédurale D-2004-27 à la page 3,
 elle précisait qu’elle entreprenait la consolidation des conditions de service et, s’il y a lieu, procéderait à leur révision.

Dans la décision D-2004-65
 elle fixe les thèmes devant être traités et indique que le débat doit se limiter aux conditions de service et exclu les tarifs. Par la suite, les distributeurs gaziers, les intervenants reconnus et des représentants de la Régie participeront à plusieurs réunions de travail.

L’Union des consommateurs (UC) a participé activement aux réunions de travail et souligne la collaboration, la transparence et l’ouverture dont ont fait preuve les distributeurs lors des dites réunions et dans la préparation de leurs propositions.

Ce travail de collaboration et d’information se reflète d’ailleurs dans les propositions et textes soumis dont plusieurs ne sont pas contestés par les intervenants.

UC, à titre de représentant des intérêts des petits consommateurs et de la clientèle la plus défavorisée économiquement, soumet à la Régie que les conditions de service telles que proposées par les distributeurs devraient à certains égards être modifiés plus avant.

UC a également tenté de prendre en considération le fait que les conditions de service et leurs applications pourront avoir une incidence sur les revenus et dépenses des distributeurs et donc éventuellement sur les tarifs payables par les consommateurs dont UC représente les intérêts. 

L’Union des consommateurs milite également en faveur d’un texte non ambigu, accessible et le plus complet possible qui facilitera la connaissance, la compréhension et l’application des conditions de service. UC souhaite également que le texte limitera les recours à la Régie, entre autre pour des motifs d’interprétation.

Pour UC, il est essentiel que le texte des conditions de service soit le plus complet et le plus clair possible en particulier pour les clients « usage domestique » puisque ces conditions de service définissent les termes du contrat qui les lient aux distributeurs. Et que ces clients n’auront pas l’option d’en négocier les termes.

Il est également important dans une perspective d’équité (art. 5 L.R.É.) tant pour les consommateurs que pour les distributeurs que ces conditions soient harmonisées entre les distributeurs gaziers et en autant que faire ce peut avec le distributeur d’électricité (Hydro-Québec Distribution).

UC est toutefois conscient que les conditions de service ultimement adoptées dans le cadre du présent dossier continueront d’évoluer au cours des dossiers tarifaires futurs des distributeurs et qu’elles ne sont pas immuables. Conséquemment, l’harmonisation réalisée entre les conditions de service des distributeurs au terme du présent dossier pourrait être amenuisée par des décisions futures. Il sera donc important pour la Régie de suivre les modifications aux Conditions de service demandées par tout distributeur et de trouver un ou des mécanismes qui permettront de maintenir l’harmonisation entre les textes des Conditions de service. 
Dans les sections qui suivent, à moins d’indications contraires, UC réfère à la pièce SCGM-1, Document 5.1 (31 août 2006) en ce qui a trait au texte des Conditions de service de Gaz Métro et à la pièce GI-1, Document 1.6 (19 juin 2007) pour le texte des Conditions de service de Gazifère.

Chapitre 1 : Définitions

Le chapitre premier des textes des Conditions de service présente les définitions requises pour la compréhension et l’interprétation des chapitres et articles qui suivent. 

En ce qui a trait à « usage domestique », les distributeurs présentent une définition différente du même usage. Société en commandite Gaz Métro (SCGM) offre la définition suivante (page 6) :

Usage domestique
L'utilisation du service de gaz naturel pour des applications exclusivement reliées à l'habitation d’une résidence personnelle, d’un syndicat de copropriété, d’une coopérative d’habitation ou d’un organisme sans but lucratif d’habitation.

Gazifère offre la définition suivante (page 5):

Usage domestique

L’utilisation du service de gaz naturel pour des applications exclusivement reliées à l'habitation d’une résidence personnelle, de logements situés dans une coopérative d’habitation ou un organisme sans but lucratif d’habitation ou à l’usage de parties communes situées dans une copropriété divise.

UC soumet la définition suivante :

Usage domestique

L’utilisation du service de gaz naturel pour des applications exclusivement reliées à l'habitation d’une résidence personnelle, d’un syndicat de copropriété, de logements situés dans une coopérative d’habitation ou un organisme sans but lucratif d’habitation ou à l’usage de parties communes situées dans une copropriété divise.

Le but recherché par UC est d’englober dans cette définition tous les lieux occupés pour un usage personnel et à des fins résidentielles.

Chapitre 2 : Réseau de distribution

Dans ce chapitre, trois (3) éléments ont retenus l’attention d’UC soit :

1. La notion d’accessibilité;
2. La notion de rendre le consommateur responsable de dénoncer une « situation anormale » et ce sans qu’une définition de ce qu’est une situation anormale ne puisse être élaborée et constatant que les distributeurs considèrent anormale tant les situations qui pourraient mettre en danger la sécurité des biens et des personnes que les situations qui ne posent pas de danger à la sécurité (voir NS, vol. 1, 15 mars 2006, pages 79 et ss.);

3. Le coût des travaux, plus précisément les coûts en matière de déplacement de réseau, ont amené UC à se questionner, entre autres, sur l’étendu de l’application des conditions de service et la pertinence de considérer comme « clients » des personnes (physique ou morale) qui ne seraient pas des consommateurs de gaz et pourrait toutefois requérir un service, par exemple, le déplacement du réseau sans vouloir devenir client de gaz.

Article 2.1.1
Accessibilité

En ce qui a trait à l’article 2.1.1, Gazifère et SCGM présentent le même libellé :

Le client doit rendre accessible le réseau de distribution […] et doit maintenir les lieux […].

UC s’interroge sur la véritable obligation du client. Est-ce vraiment de rendre accessible le réseau ou n’est-ce pas plutôt de ne pas nuire à l’accessibilité du réseau par les distributeurs ? L’obligation de rendre accessible est beaucoup plus large et forte que celle de ne pas nuire à l’accessibilité. 

L’article, tel que rédigé, impose une obligation de résultat absolu (art. 51 L.d’I.)
, pourtant ce sont les distributeurs qui sont responsables de leur réseau de même que de son installation. Il appert à UC que, juridiquement, il serait plus juste et raisonnable d’obliger le client à ne pas nuire à l’accessibilité du réseau tel qu’installé par le distributeur. Le client ne doit pas être tenu responsable des actions du distributeur ou de tiers qui auraient rendu le réseau inaccessible.

En conséquence UC recommande que la Régie demande que cet article soit modifié afin que l’obligation imposée au client en soit une qui soit raisonnable soit celle de ne pas nuire à l’accessibilité du réseau par les distributeurs.

Article 2.1.2
Situation anormale 

La dernière proposition soumise par les distributeurs gaziers se lit comme suit (art. 2.1.2) :

Le client qui constate une situation qu’il juge anormale sur le réseau de distribution doit en informer [le distributeur].



(Nous soulignons.)

Bien que cette proposition reflète en partie la proposition d’UC
, nous sommes d’avis que le texte tel que formulé ne reflète ni la réalité ni l’intention exprimée par les distributeurs tant dans les témoignages que dans leur argumentation.

En cela UC se réfère particulièrement au témoignage rendu lors de l’audience par M. Paré (voir NS, vol. 1, 15 mars 2006, pages 37, ligne 22 et ss.) qui décrit des situations qui devraient être jugées anormales et conclu (à la page 39, ligne 15 et ss.) :

[qu’il] n’est pas question de poursuivre quelqu’un qui ne nous aurait pas appelé, c’est vraiment la question de donner un signal à la clientèle : vous voyez quelque chose qui ne vous semble pas normal n’hésitez pas appelez nous.

Et à l’argumentation déposée par Gazifère, ce dernier exprime ainsi sa position à la page 10 :

[qu’il] ressort clairement de la preuve que les distributeurs n’ont aucunement l’intention d’entreprendre des procédures contre les clients qui, pour quelque raison que ce soit, ne les auraient pas informés d’une situation qu’ils jugent anormale (NS, vol. 1, pages 39, 67 à 72 et 190). 

UC soumet que les extraits cités ci-dessus sont représentatifs de la réalité et soumet à la Régie que le texte qui sera adopté ne doit en aucun cas permettre au distributeur de poursuivre ou de tenir responsable un client qui n’aurait pas avisé le distributeur d’une situation anormale. La demande faite au client d’aviser les distributeurs en cas de situation anormale ne doit pas devenir une obligation absolue (art. 51 L.d’I.). Or le présent texte crée ces obligations et expose le client à une responsabilité à laquelle les distributeurs disent ne pas vouloir le soumettre. En conséquence UC soumet que le texte doit être modifié.

UC soumet que le mot doit utilisé dans le texte proposé en relation avec la transmission de l’information crée une situation d’obligation, et donc de responsabilité possible au plan juridique, si l’information n’est pas transmise, ce qui est contraire à la pratique et à ce que les distributeurs ont exprimé. De plus, la création d’une telle obligation n’est pas souhaitable pour UC.

UC réfère à l’article 51 L.d’I. qui stipule que : 

Chaque fois qu’il est prescrit qu’une chose sera faite ou doit être faite, l’obligation de l’accomplir est absolue; mais s’il est dit qu’une chose « pourra » ou « peut » être faite, il est facultatif de l’accomplir ou non.

UC soumet qu’il appartient d’abord aux distributeurs d’informer leur clientèle de la possibilité de l’avènement de situation anormale, de donner des exemples de ces situations et d’inviter la clientèle à les aviser lorsqu’un client croit avoir constaté une situation anormale. Il s’agit là d’une mesure de prévention et de sécurité qui se doit d’être avant tout à la charge des distributeurs, qui sont beaucoup plus au fait des risques et dangers que peut présenter la fourniture de gaz que les consommateurs (NS, vol. 2, 16 mars 2006, page 161). 

UC propose que le texte soit modifié pour se lire :

Le distributeur] doit informer son (ses) client(s), au moment de la conclusion du contrat et par la suite de façon annuelle, de la manière dont l’accessibilité au réseau et aux appareils doit être maintenue et de ce qui pourrait représenter une situation anormale de même que des numéros de téléphone des ressources à contacter dans une telle éventualité.

[Le distributeur] doit également inviter le client qui constate une situation qu’il juge anormale sur le réseau de distribution à l’en informer.

UC soumet à la Régie que ce texte reflète beaucoup plus fidèlement la pratique actuelle et n’engendrera pas de coûts supplémentaires puisque, tel qu’exprimé lors des témoignages (NS, vol. 1, 15 mars 2006) que « Gaz Métro n’a pas attendu, nous informons notre clientèle » (page 80) et qu’un « dépliant [est] envoyé de façon annuelle ». Puis, aux pages 83-85, suite à la lecture du texte de la proposition d’UC et à la question :

Q. :
 Je dois comprendre que ce texte là représente en fait quelque chose que vous faites déjà et que ça ne fait que le concrétiser dans les conditions de service.
R. : Nous le faisons déjà oui.

[…]

R. : Oui gaz métro va continuer de transmettre cette information là aux clients. 

UC souligne que les réserves exprimées par la suite par Me Allard et Mme Chaussé (NS, vol. 1, 15 mars 2006, page 67, ligne 12) réfèrent, entre autres, à des dommages qui auraient pu être causés à l’appareil de mesurage. UC est d’avis que leurs réserves ne doivent pas être prise en compte dans le sens où, si le distributeur veut, dans les cas où un appareil de mesurage serait endommagé, pouvoir effectuer une refacturation et non pas sanctionner un défaut d’avis de la part du client, il peut le prévoir dans le cadre des chapitres sur la facturation ou le mesurage, ce qui, nous vous soumettons, est d’ailleurs déjà prévu (art. 6.1.4). 

Quant à la situation où un dommage aurait été causé volontairement, le texte tel que proposé par UC n’empêche aucunement les distributeurs d’engager les poursuites qui s’imposeraient dans ces cas de vandalisme où l’acte lui-même est sanctionnable et non le défaut d’avis. Ici, UC réfère entre autre aux droits et obligations créer par l’article 1474 du C.c.Q. 
Article 2.1.3
Coût des travaux

UC comprend que les travaux visés par l’article 2.1.3 ne sont pas les travaux requis pour le branchement ou le raccordement d’un client qui sont prévus aux articles contenus au chapitre 4.

Il appert que les travaux qui pourraient être requis en vertu de l’article 2.1.3 pourraient l’être par un client de fourniture de gaz ou autre. UC s’interroge sur le statut, les droits et obligations en matière de coûts des travaux d’une personne qui demanderait un déplacement de réseau d’un endroit à un autre (dans le cas d’une servitude, par exemple, à un endroit où l’on veut construire ou effectuer des travaux) alors que cette personne n’est pas client (i.e., consommateur de gaz) et ne désire pas le devenir. Puisque cette personne n’est pas considérée par les distributeurs comme un client puisqu’elle n’est pas rattachée à un compteur (voir témoignage de Gazifère, NS, vol.1. 15 mars 2006. pages 199 à 201). 

UC soumet que cette personne pourrait toutefois faire la demande de déplacement ou de modification et devrait être soumise au même règle qu’un client de service de gaz et donc aux conditions de service puisque sa demande touche le réseau de distribution et que la Régie a juridiction sur les modifications au réseau. Il serait donc souhaitable que la relation entre le distributeur et cette personne soit assujettie aux conditions de service et à la juridiction de la Régie, tribunal spécialisé en la matière.

De plus la définition de client soumise au chapitre 1 des conditions de service proposées identifie le client comme une personne ayant conclu un contrat avec le distributeur. Donc dans la mesure où le demandeur conclura un contrat pour le service de déplacement cette personne sera un client soumis aux conditions de service, disposant des même recours que tout client pour le service de gaz. 

UC comprend que ce tiers deviendrait alors client, puisqu’il requiert un service que seul le distributeur est en mesure de rendre. Pour les fins de l’exécution de ces travaux et à ce titre serait assujetti aux conditions de service en ce qu’elles régiront les modalités de sa relation avec le distributeur pour les fins de modification ou de déplacement du réseau.

Comme ces éléments font partie de la gestion par les distributeurs de leur réseau de distribution, il est utile que la Régie approuve les conditions qui s’y rattachent (art. 2 L.R.É. : réseau de distribution de gaz naturel; et art. 31.1).
Les textes initialement proposés par SCGM et Gazifère ont été modifiés et répondent maintenant en partie aux préoccupations exprimées par UC.

Toutefois, UC demeure préoccupé par le fait que, pour Gaz Métro, les demandeurs sont systématiquement chargé selon le coût estimé des travaux et que, selon les documents déposés lors de l’audience, la différence entre le coût réel et le coût estimé est dans certains cas non négligeable (SCGM-6, Document 1). Or cette différence de coût sera ultimement assumée par l’ensemble de la clientèle. UC désire éviter que l’ensemble de la clientèle assume ces coûts.

UC souligne qu’un déplacement ou une modification au réseau qui a lieu suite à la requête d’un demandeur est faite uniquement pour les fins visées par ce demandeur et non pour la clientèle du distributeur et/ou pour sa desserte. En conséquence, ce demandeur devrait assumer tous les coûts encourus pour le déplacement, mais, dans une mesure d’équité pour ce demandeur seulement ces coûts. 

UC souligne que l’estimé de certains coûts qui sont donnés en sous-contrat devraient être facilement prévisible et leurs estimations correspondre au coût réel. Par contre tout comme pour le distributeur d’électricité les coûts reliés au type ou à la qualité du sol sont plus difficilement estimable et devraient être chargé au coût réel lorsque ces coûts seront connus. Ces principes ont été reconnus par la Régie dans la décision D-2007-81 (pages 15 et 16).
UC soumet que dans un souci d’équité et d’uniformité, les mêmes principes devraient être appliqués aux distributeurs de gaz que ceux qui ont été reconnus pour le distributeur d’électricité.

Quant à la demande d’UC de soumettre un estimé détaillé des coûts, UC réfère la Régie à la décision D-2006-116, portant sur les conditions de service du distributeur d’électricité, où à la page 8, la Régie stipule qu’avant le début des travaux une évaluation et une entente écrites sont nécessaires et que, comme le client (demandeur) doit connaître toute les informations utiles sur les travaux, la Régie demande au distributeur d’inclure un texte sur l’obligation d’information qui comprennent les éléments suivants :

a) la nature des travaux;

b) les normes appliquées par le Distributeur;

c) l’échéancier auquel le Distributeur s’engage;

d) le coût des travaux assumés par le client;

e) les frais liés au service d’électricité prévus au chapitre 12 des tarifs d’électricité;

f) les termes de paiement.
En conséquence et dans un souci d’uniformité et d’équité, UC demande qu’un descriptif des éléments devant faire partie de l’estimé des travaux soit inclus au texte des conditions de service.

Qu’il soit également précisé quels éléments seront facturés en conformité avec l’estimé et quels éléments pourront voir leurs coûts varier et seront payables selon le coût réel.

UC note également qu’il se pourrait que certains frais soient à la charge du distributeur, par exemple le changement d’une conduite que l’on constate être désuète au moment du déplacement. Il serait donc souhaitable d’identifier quels frais seront à la charge du client et quels frais seront à la charge du distributeur 

UC souligne également que le texte devrait indiquer clairement que les distributeurs ne doivent pas s’obliger à déplacer ou modifier le réseau à chaque fois qu’une telle demande serait faite mais, que lorsqu’ils le feront, il y aura facturation des frais:

Lorsque Gaz métro accepte de déplacer ou de modifier son réseau de distribution à la suite d’une demande faite en vertu du paragraphe précédent, elle facture au demandeur […].
UC souligne également que contrairement à OC/ACEF elle est en accord avec les distributeurs à l’effet que le demandeur qui retire sa demande doit payer le coût réel des travaux qui ont été effectués avant le retrait de la demande. 

Chapitre 3 : SERVICES

Dans son mémoire et dans sa preuve, UC n’a pas commenté ou fait de recommandation sur ce chapitre. Toutefois suite à la preuve présentée en audience et aux divers contre-interrogatoires (NS, vol. 3, 17 mars 2006, pages 46 à 54) UC soumet ce qui suit à la Régie :

Afin que le texte des conditions de service soit clair et non ambiguë, UC suggère que le texte des articles 3.1 et 3.2 indique plus clairement que la prise en charge de certains services n’est possible que pour certains clients qui consomment un volume annuel minimum, et n’est donc pas entièrement « au choix du client » tel que mentionné au début de l‘article.

Les restrictions imposées par le texte des tarifs devraient donc apparaître aux conditions de service. 

UC demande donc que les textes proposés soient révisés et amendés de manière à éviter au consommateur la nécessité d’aller éplucher le texte des tarifs pour comprendre et connaître l’applicabilité des conditions de service et de leur dégroupement.

De plus UC suggère qu’il serait sans doute opportun, suite au premier paragraphe de l’article 3.1, de préciser ce qu’inclut le service de distribution (art.1 et 2 L.R.É.).
Chapitre 4 : DEMANDE DE SERVICE ET CONTRAT

Dans ce chapitre, dix éléments ont retenus l’attention d’UC :
1. article 4.1.2 deuxième puce;

2. article 4.1.2 troisième puce;
3. article 4.2.1;
4. article 4.3;
5. article 4.3.1;
6. article 4.3.2;
7. article 4.4.2;
8. article 4.5.1;
9. article 4.5.2; et
10. article 4.10.
Article 4.1.2, deuxième puce
La deuxième puce de l’article 4.1.2 (Conditions à l’acceptation d’une demande), qui stipule « au paiement, conformément au chapitre 7 », n’est pas, selon UC, suffisamment claire et devrait plutôt se lire comme suit :

[…] au paiement des sommes dues pour le service de gaz nature
l ou à la conclusion d’une entente de paiement, conformément au chapitre 7, […].
UC recommande ces modifications afin de rendre le texte le plus clair et le moins ambigu possible pour les consommateurs. 

UC soumet également que le client qui n’était pas présent sur les lieux et qui n’occupait pas ceux-ci alors que les arrérages sur la facture de gaz s’accumulaient ne devrait pas être responsable de ces arrérages (voir NS, vol. 7, 24 mars 2006, pages 121 et 122).

Une personne qui n’était pas présente dans les lieux et donc n’a aucunement bénéficié du service ne doit pas être tenue responsable de la créance et lui imposer ce fardeau serait contraire à l’article 3 alinéa 7 de la Loi sur le recouvrement de certaines créances
.

Article 4.1.2, troisième puce

À la 3e puce, le texte proposé se lit comme suit :

À l’obtention d’une décision de la Régie du logement, visant l’éviction d’un logement, dans le cas où le demandeur est propriétaire de l’immeuble où est située l’adresse de service et à la condition, qu’à défaut de l’exécution de la décision de la Régie du logement, le demandeur s’engage à devenir client pour l’adresse de service et que la totalité des sommes dues pour cette adresse de service soit payé.
Pour les motifs plus amplement exposés ci-après et lors de son témoignage (NS, vol. 7, 24 mars 2006, page 94) UC demande à la Régie que ce texte soit modifié de la manière suivante :

Dans les cas où le demandeur est le propriétaire de l’immeuble, et que des sommes demeurent dues et impayées au distributeur par le(s) locataire(s) ou occupant(s) des lieux, au dépôt devant la Régie du logement d‘une demande d’éviction du (des) locataires et/ou du (des) occupants des lieux desservis par le distributeur.

UC souligne que suite à la réception d’une demande d’éviction, les locataires ou occupants pourraient très bien décider de quitter les lieux sans attendre un jugement, il devient alors inutile pour un propriétaire d’obtenir ce jugement. De plus si la préservation de l’immeuble est un en jeu, il pourrait être urgent pour le propriétaire de s’assurer que cet immeuble soit adéquatement chauffé.

Si pour une raison ou pour une autre les occupants ne quittaient pas lieux ou ne les quittaient pas à brèves échéances, il demeure que pour Gaz Métro et sa clientèle il est préférable d’avoir un propriétaire comme client qui assumera et paiera, fort probablement de manière plus fiable, les factures dues.

Gaz Métro conserve de toute manière des recours contre les occupants ou locataires outre la menace de couper le gaz. De plus, plus le propriétaire assumera rapidement la facture, moins Gaz Métro accumulera-t-elle d’arrérages qu’elle risque de ne pas percevoir pour cette adresse de service. 

Il n’est pas équitable qu’un propriétaire d’immeuble qui désire prendre la responsabilité du paiement du service de gaz naturel doive assumer les sommes dues par ses locataires. 

Voir témoignage de SCGM (NS, vol. 5, 22 mars 2006, page 181) :

En fait si la préoccupation de l’Union des consommateurs en est une de temps, et c’est ce que je crois comprendre, on pourrait, et je ne vais pas reformuler l’article, là, je vais tenter quelque chose, on pourrait inscrire par exemple, « au dépôt d’une demande auprès de la Régie du logement » Et à la fin de l’article, à la fin de cette puce là, « à défaut d’obtention et d’exécution de la décision.

On ne change pas au niveau du fond la proposition qu’on fait, selon nous. Sauf qu’il y a une… il peut y avoir une modification au niveau du délai, le propriétaire pourrait plus rapidement prendre la responsabilité du compte, mais devrait […].
Article 4.2.1

En ce qui a trait à l’article 4.2.1 (Informations obligatoires), UC est en accord avec la proposition soumise, toutefois elle note que les distributeurs pourraient exiger un dépôt de la personne qui refuserait de fournir ces informations. 

Or selon les distributeurs et l’article 8.1.1.1, le dépôt doit, pour être recevable, s’accompagner du numéro d’assurance sociale (NAS). UC tel qu’il sera précisé dans les commentaires relatifs au chapitre 8 s’oppose à cette demande.

Article 4.3

En ce qui a trait à l’article 4.3 (Frais de raccordement) UC s’oppose à la proposition de OC/ACEF de fermer et sceller l’appareil de mesurage afin d’éviter un contrat présumé avec l’occupant des lieux. Cette mesure impliquerait des coûts beaucoup trop importants tant pour les clients individuels qui devraient à chaque fois payer des frais de rebranchement que pour les frais généraux d’administration encourus par le distributeur et assumé par la clientèle. 

En ce qui concerne les frais de raccordement, la position d’UC est de privilégier et de s’assurer que les raccordements seront rentabilisés par les clients qui en ont fait la demande et que ces frais ne devront pas être assumés par l’ensemble de la clientèle.

En ce sens, toutes les propositions qui ont été faites par le distributeur Gaz Métro dans le cadre du dossier R-3630-2007 (i.e., développement rentable du marché résidentiel) et qui viennent modifier les sens des propositions et la preuve faite dans le présent dossier inquiètent UC. 

Article 4.3.1

En ce qui a trait à l’article 4.3.1 (Coût des travaux et rentabilisation des investissements), UC est en accord avec la modification au texte de la proposition spécifiant que si des coûts ont été encourus et des travaux entrepris ou complétés ce montant est facturé au coût réel. Toutefois, UC préférerait l’utilisation des mots facturera plutôt que peut facturer. L’utilisation d’un langage clair sans qu’il n’y ait de marge de manœuvre assurera un traitement équitable et égal pour tous.

Article 4.3.2

Quant à l’article 4.3.2 (Contribution financière du client), il se dégage de la preuve qu’un client doit parfois contribuer financièrement à son branchement afin de rendre celui-ci « rentable ». Tout écart se retrouve à la base de tarification et est donc est assumé par l’ensemble de la clientèle (NS, vol. 6, 23 mars 2006, pages 58 et 59). 

Selon SCGM, la contribution financière qui est demandée est forcément une partie du coût des travaux (NS, vol. 6. 23 mars 2006, page 50, lignes 9 à 11). En conséquence, pour UC le client devrait être informé des détails du coût des travaux et les éléments qui composent le coût des travaux devraient être mentionnés aux conditions de service. 

De plus comme le coût des travaux n’est pas le seul facteur qui serve à l’évaluation de la contribution, cet état de fait de même que les autres facteurs pertinents à l’évaluation de la contribution devaient également être soulignés et mentionnés aux conditions de service.

Tous ces éléments ensemble déterminent la rentabilité du branchement (NS, vol. 6, 26 mars 2006, page 52 et ss.). UC soumet que ces éléments doivent être identifiés et identifiables dans le cadre des conditions de service et le client devrait en être informé le plus précisément possible. Le client saura ainsi sur quelle base sa rentabilité a été calculée. 

Cette demande est faite dans un souci d’équité et de transparence qui permettrait éventuellement de décider de la justesse (raisonnabilité) des contributions financières demandées et ce tant pour le client que pour l’ensemble de la clientèle, et afin que l’article 79 de la L.R.É. puisse être facilement applicable tant pour la Régie que pour un consommateur qui voudrait voir le distributeur dispenser de donner suite à une demande.

UC note également que dans le texte soumis, les distributeurs se donnent une marge de manœuvre en utilisant les termes peut : [le distributeur] peut, à la conclusion du contrat, convenir […] peut aussi convenir, avec le client, d’une obligation minimale […]. 

Dans un souci de transparence et d’équité pour tous dont les clients qui auraient à assumer dans les tarifs les investissements ou branchements non rentable il appert à UC que l’utilisation du mot doit serait plus approprié, ou alors le retranchement des mots peut et convenir pour l’utilisation du mot « conviendra».

Quant à l’information à être remise au client celle-ci doit être la plus complète possible afin de lui permettre de prendre une décision éclairée.

UC soumet que le contenu du détail de la contribution devrait être décrit aux conditions de service puisque ce document devrait être le document de référence pour obtenir et maintenir le service de gaz naturel.

UC souligne que l’estimé de certains coûts devraient être facilement prévisible et leurs estimation correspondre au coût réel. Par contre tout comme pour le distributeur d’électricité les coûts reliés au type ou à la qualité du sol sont plus difficilement estimable et devrait être chargé au coût réel lorsque ces coûts seront connus. Ces principes ont été reconnus par la Régie dans la décision D-2007-81 (pages 15 et 16).

UC soumet que dans un souci d’équité et d’uniformité les mêmes principes devraient être appliqués aux distributeurs de gaz et au distributeur d’électricité.

Quant à la demande d’UC de soumettre un estimé détaillé des coûts, UC réfère la Régie à la décision D-2006-116 sur les conditions de service d’Hydro-Québec, où à la page 8, la Régie stipulait qu’avant le début des travaux une évaluation et une entente écrites sont nécessaires et que comme le client (demandeur) doit connaître toute les informations utiles sur les travaux la Régie demandait au Distributeur d’inclure un texte sur l’obligation d’information qui comprennent les éléments suivants :

a) nature des travaux;

b) les normes appliquées par le Distributeur;

c) l’échéancier auquel le distributeur s’engage;

d) le coût des travaux assumés par le client;

e) les frais liés au service d’électricité prévus au chapitre 12 des tarifs d’électricité;

f) les termes de paiement.

En conséquence, et dans un souci d’uniformité et d’équité, UC demande qu’une description des éléments devant faire partie de l’estimé des travaux et ceux qui motivent la contribution demandée, soit inclus au texte des conditions de service.

Qu’il soit également précisé quels éléments seront facturé en conformité avec l’estimé et quels éléments pourront voir leurs coûts varier et seront payables selon le coût réel.

Bien que certaines des recommandations d’UC aient été retenues dans la dernière proposition des distributeurs, UC maintient l’intégrité de sa proposition entre autre à l’effet que : 

[…] l’entente précise également les conditions de rentabilité qui s’appliquent.

Pour UC la communication de ces informations est essentielle et doit faire partie des données du contrat et des conditions de service. Il faut également y départager les coûts qui appartiendront à SCGM et ceux qui doivent être couverts par le client (Vol 5 : 22 mars 2006, p.156 ss. et p.158).
UC souhaite également que des modalités de remboursement de la contribution financière requise soient incluses dans les conditions de service de la même façon qu’elles ont été incluses dans le Règlement 634 (art. 54 et 55). Il est évident que ces modalités peuvent différer de celles d’Hydro-Québec mais le principe de leurs inclusions dans un souci d’équité et d’information pour les clients appert important à UC. 

Article 4.4.2 

UC est en accord avec la proposition telle que présentée. Toutefois, UC tient à souligner à la Régie que dans le cadre du dossier R-3630-2007 Gaz Métro a demandé de pouvoir exiger des frais de 500$ dans les cas où un client désirerait être raccordé dans un délais plus court que celui suggéré aux conditions de service proposées dans le présent dossier. UC ne s’oppose pas à cette demande mais désire porter à l’attention de la Régie l’éventualité où le raccordement ne se ferait pas dans les délais prescrits. 

Le demandeur de service aurait-il alors droit à une indemnité ? Quelle pénalité subirait le distributeur s’il ne respectait pas cette condition ? UC demande à la Régie de constater que tout délai dans le raccordement d’un client pourrait causer préjudice à un consommateur et que le distributeur doit être redevable du non-respect de ces conditions de service et de cette condition en particulier. Nous reviendrons sur cet aspect de manière générale dans le cadre du chapitre 10. 

Dans ces circonstances, si le délai devait être plus long il serait important que Gaz Métro en informe le demandeur par écrit 

Article 4.5.1

UC soumet qu’un ajout à cet article serait désirable soit de prévoir qu’à défaut ou qu’en l’absence de contrat écrit les conditions de service constituent le contrat liant les parties.
Article 4.5.2

En ce qui a trait à l’article 4.5.2 (Conclusion et entrée en vigueur des contrats), UC s’oppose à l’adoption du 2e et 3e paragraphes de cet article tel que rédigés et soumet à la Régie que leur interprétation pourrait mener à confusion (voir NS, vol. 7, 24 mars 2006, pages 98 et ss.). UC réfère la Régie à la pièce UC-2.3. Toutefois, UC s’oppose à la solution proposée par OC/ACEF de systématiquement fermer l’appareil de mesurage. 

UC soumet que si le gaz est consommé il est important que le Distributeur puisse facturer de manière nominative et non pas à « l’occupant » qui demeure une personne non identifiée. 

En conséquence, UC recommanderait l’adoption d’un texte qui se rapproche des articles 14 et 14.1 des conditions de service d’Hydro-Québec (Règlement 634).

La transmission d’un avis au propriétaire, dans le cas où un contrat a prit fin pour son immeuble et qu’aucun autre contrat n’a été conclu par une personne nommément désignée apparaît nécessaire et essentielle avant que ne prenne effet la présomption de contrat avec le propriétaire.

Le propriétaire d’une adresse de service est une pierre angulaire importante pour UC. En effet, celui-ci est facilement identifiable et possède au moins un bien : la maison. En principe cette maison est desservie par le gaz et c’est par contrat, soit le bail, que le chauffage (gaz) est à la charge du locataire. De fait si cela n’est pas précisé dans le bail, le chauffage sera à la charge de propriétaire. 
Il serait donc désirable et important pour les distributeurs de gaz de communiquer avec les propriétaires dès que des factures sont en retard ou impayés tant pour connaître les occupants ou locataires que pour s’assurer qu’un tiers (autre que le propriétaire doit assurer le paiement des factures) Un avis rapide devrait également lui être envoyé si un occupant ou locataire a mis fin à son contrat avec le distributeur. 

Le client facturable se doit d’être ou bien une personne identifié auprès de Gaz Métro ou le propriétaire de l’immeuble. Ceci permettra d’éviter l’envoi de facture à l’occupant et facilitera la perception des montants dus pour le plus grand avantage de toute la clientèle. Le propriétaire d’un immeuble est plus facilement identifiable qu’un occupant.

Article 4.10
Force majeure
UC réfère la Régie aux représentations faites en audience par son témoin (NS, vol. 7, 24 mars 2006, aux pages 101 et 102) :

Nous appuyons la proposition du Distributeur telle qu’elle apparaît dans le texte à l’exception qu’il nous semble justifié d’y inclure la notion de tiers […] puisque la demande d’interruption peut être faite par un tiers en cas d’urgence.
Chapitre 5 : MESURAGE

Article 5.3
En ce qui concerne cet article (Lecture de l’appareil de mesurage), UC s’en remet aux modifications proposées dans sa preuve révisée et dans son témoignage. (voir témoignage d’UC, NS, vol. 8, 5 juin2006, page148 et ss., et page 155, ligne 13 et ss.).

En effet, UC estime nécessaire qu’il y est au moins une lecture annuelle de l’appareil de mesurage d’une adresse de service, afin de confirmer le volume réellement consommé et donc l’exactitude de la facturation des clients mais également par souci de sécurité. Le distributeur devrait faire tous les efforts possibles en ce sens y compris solliciter une lecture du client si cela s’avère nécessaire. 

De plus, UC note que bien qu’il y ait encore sur le réseau plusieurs appareils de mesurage qui ne peuvent être lus à distance, Gaz Métro prioriserait le remplacement de ceux dont la lecture est plus ardue (voir NS, vol. 8, 5 juin 2006, page 46) :

[…] l’idée c’est de chercher à changer en priorité ces appareils de mesurage qui sont les plus difficile d’accès et qui nous donnent le plus de fil à retordre pour procéder à la lecture.

UC souligne qu’elle n’a pas d’objection à ce que, dans les cas exceptionnels où la lecture est rendue impossible par les faits et geste d’un client ou d’une tierce partie, le distributeur soit déchargé de cette obligation. Mais UC souligne que si cette lecture s’avérait impossible dû aux faits et gestes d’un client à l’adresse de service visée, la plainte d’un tel client ne serait pas recevable par la Régie puisqu’il ne serait pas de bonne foi (art. 1375 C.c.Q.)

UC souligne également que dans sa pratique actuelle, Gazifère s’assure de lire tous ses compteurs au moins une fois l’an et ce, entre autre par mesure de sécurité (NS, vol. 12, 9 juin 2006, pages 72 et ss.). Le tout, sans que Gazifère n’ait eu à prendre d’injonction telle qu’allégué par SCGM (NS, vol. 12, 9 juin 2006, page 79).

UC recommande donc l’ajout aux conditions de service d’une condition qui prévoit que les distributeurs doivent procéder à au moins une lecture annuelle de l’appareil de mesurage.

Chapitre 6 : FACTURATION

Article 6.1.1
Pour cet article (Volume de gaz naturel facturé), UC note la précision apportée par les distributeurs à la fin du premier alinéa par l’ajout de « calculé selon l’article 5.4. » Toutefois, pour plus de transparence et de clarté pour le client qui pourrait consulter les conditions de service, UC maintien sa demande à l’effet d’ajouter les mots « réel et estimé » à la suite de « volume de gaz naturel retiré […]. » 

De même au troisième alinéa de ce même article, UC recommande l’ajout des mots « réel ou estimé » suite aux mots « selon le volume retiré » (voir NS, vol. 8, 5 juin 2006, pages 199 à 201).

UC maintient également sa recommandation (page 17 du Texte révisé) d’ajouter à la fin de cet article que « [l]orsqu’un client au tarif D1 est facturé selon un volume estimé, sa facture est établie au moins une fois l’an selon le volume réel ».
UC souligne que dans la rédaction qu’elle propose, elle n’a pas utilisé un langage qui établisse une obligation absolue, mais une simple obligation. En conséquence, il demeure loisible pour les distributeurs de se décharger de leur fardeau en établissant qu’il leur a été impossible de lire le compteur et/ou de faire une facturation selon le volume réel.

UC souligne que la demande qu’elle adresse à la Régie dans le cadre des conditions de service des distributeurs de gaz est moins contraignante que celle approuvé par la Régie pour le distributeur d’électricité (art. 87, du texte consolidé, D-2003-23 au dossier R-3439-2000) qui prévoit une lecture au moins une fois l’an pour les installations éloignées et difficile d’accès et d’au moins 120 jours pour les autres.

Cette demande a également pour but d’apparier le texte avec les recommandations faites dans le cadre de l’article 5.3.2 et de s’assurer qu’il n’y aura pas de refacturation sur de longues périodes pour la simple raison que le compteur n’avait pas été lu.

Article 6.1.2

UC a noté les dernières révisions du texte des conditions de service à cet article et ne s’y objecte pas.

Article 6.1.3, Premier alinéa

Au premier alinéa de l’article, UC constate et est satisfait du fait que les distributeurs ont adouci l’obligation d’information imposée au client en retirant le mot « doit » (voir NS, vol. 8, 5 juin 2006, page 202). Toutefois, UC maintien sa position à l’effet que cette obligation doit être réciproque et qu’en conséquence le texte devrait indiquer que « Dès que le distributeur constate une erreur sur la facture il en informe le client. » 
Au soutien de cette demande, UC réfère la Régie au témoignage de M. Fleury (NS, vol. 9, 6 juin 2006, page 86 et ss.). UC souligne qu’il ne s’agit pas pour le distributeur ou pour le client de soupçonner une erreur mais d’avoir des motifs sérieux de croire qu’il y en aurait une. 

De plus, UC note que selon les exemples fournis par le distributeur SCGM lors de sa contre preuve, la collaboration du client est nécessaire tant pour s’assurer qu’il y a un problème que pour procéder à l’analyse et confirmer la nature du problème et sa portée. (NS, vol. 9, 6 juin 2006, pages 166 et ss.) : « […] il faut rejoindre les clients, il faut prendre rendez-vous, il faut se rendre sur les lieux […]. » Dans ce contexte, il est d’autant plus important que le client soit avisé puisque sa collaboration est requise.
UC soumet également que lorsque que l’analyse est complétée et que le distributeur constate qu’il y aura vraisemblablement une révision à la facturation, il devrait en aviser le client par un envoie écrit et l’aviser également des motifs de la révision et de la nature des erreurs constatées. Un avis écrit, devrait être la méthode de premier recours plutôt que de dernier recours, ceci permettra d’éviter tout délais supplémentaires pour communiquer avec le client tel qu’exprimé par SCGM dans ses témoignages (NS, vol. 9, 6 juin 2006, page 171, lignes 15 et ss.).

Quant à la refacturation ou révision de facture, celle-ci doit se faire dans un délai raisonnable et un délai maximum pour ce faire devrait être imposé au distributeur entre le moment du constat et l’envoi d’un avis. 

Article 6.1.3, Troisième alinéa

Au 3e alinéa, UC accueille favorablement les dernières modifications faites par les distributeurs qui consistent à préciser que l’étalement des paiements se fera sans supplément ou intérêt (NS, vol. 8, 5 juin 2006, page 201).
Article 6.1.3, Quatrième alinéa (recommandation)

UC recommanderait l’ajout d’un 4e alinéa à l’effet que si un montant est dû au client, un chèque pour le montant total sera émis et envoyé au client dans les 10 jours suivants l’émission d’une facture corrigée. Cet article devrait également préciser, à l’instar de l’article 89.1.6 du Règlement 634 d’Hydro-Québec, que ce montant portera intérêt ainsi que les modalités du calcul de l’intérêt. 

UC préfère et recommande l’envoi systématique d’un chèque pour le remboursement au client (voir art. 8.6.1) afin d’éviter toute confusion qui pourrait subvenir en relation avec l’article 7.2.2 qui interdit la compensation. 

Article 6.1.4

Dans un premier temps, UC note que les distributeurs sont disposés à renoncés, en ce qui les concernent dans le cadre des conditions de service, à la prescription de trois ans du C.c.Q. et permettre à un client pour lequel des sommes seraient dues en vertu d’une surfacturation de se voir rembourser l’entièreté des sommes. UC est en accord avec cette proposition.

Toutefois puisque le compteur appartient au distributeur et qu’il en est responsable en vertu, entre autres, de la Loi sur l’Inspection de l’électricité et du gaz
 et considérant les restrictions contenues dans cette loi à son article 24
, UC, dans un premier temps, ne croit pas opportun que les consommateurs renoncent dans le cadre des conditions de service à la prescription du C.c.Q. ou aux dispositions d’autres lois qui sont dans leurs intérêts.

Toutefois, afin que le consommateur ne prolonge indûment le paiement des sommes dues et n’obligent les distributeurs à prendre des recours judiciaires de manière systématique pour percevoir ces sommes, UC recommande et croit qu’il est souhaitable, et ce, dans l’intérêt de la clientèle, qu’il y ait de la part des consommateurs renonciation à la période de prescription légale pour que celle-ci s’applique non pas à compter de l’émission de procédures judiciaires mais à compter du moment où il y a émission d’une facture corrigée.

UC demande à ce que la refacturation s’applique à partir du moment où une facture corrigée est émise. Cette proposition déjà plus large que la prescription du Code civil du Québec.

Selon UC, pour que la prescription de trois ans puisse commencer à courir, il faut qu’une facture corrigée ait été envoyée au client. Ce n’est qu’à partir du moment où il reçoit une telle facture que le client est réellement informé des montants qu’il doit.

Pour UC, il est également important que le client soit avisé à même la facture corrigée des délais dont il dispose pour effectuer le paiement des nouveaux montants dus, et que ce délai soit équivalent à la période de refacturation.

Quand aux possibilités énumérés à cet article d’étendre la période de refacturation, UC maintien les recommandations et le texte soumis dans sa preuve : mais en retire l’alinéa où elle a stipulé que « l’impossibilité de lecture de l’appareil découle d’un dommage intentionnel causé à l’appareil de mesurage de Gaz Métro par le client » et le remplace par « et l’impossibilité de lecture découle d’un dommage intentionnel causé à l’appareil de mesurage du distributeur directement ou indirectement par le client » (Voir aussi NS, vol. 9, 6 juin 2006, pages 87-88 quant au nombre de puces à retenir pour cet article dans la preuve d’UC).
UC note également que le distributeur d’électricité traite différemment la refacturation selon qu’il s’agisse de clients à usage domestique ou de clients à autres usages (art. 89.1, Règlement 634) et constate que les distributeurs de gaz n‘ont pas requis cette différenciation qui aurait probablement été appropriée.

UC soumet que la proposition qu’il présente excède, les délais établis pour distributeur d’électricité qui limitent à 6 mois (art. 89.1, par. 1 a) la refacturation pour la clientèle d’usage domestique lorsque des montants doivent être perçus du client. 

UC souligne que lors de l’audience, les témoins de SCGM ont indiqués (NS, vol. 6, 5 juin 2006, pages 171-172) en vertu de quels paramètres le mesurage absent, erroné ou défectueux serait remesuré. UC constate également que ces paramètres ont été inclus dans le texte des conditions de service du distributeur d’électricité (art. 89). Comme la Régie pourrait, à la demande d’un consommateur, être requise d’examiner ces paramètres et les mesures en découlant, UC suggère de considérer l’inclusion de ces paramètres dans les conditions de service et suggérerait l’ajout d’un texte similaire à celui de l’article 89 des conditions de service du distributeur d’électricité. 

Chapitre 7 : PAIEMENT 

Les commentaires d’UC sur ce chapitre se limitent à l’article 7.2.3.2.

Article 7.2.3.2 

UC accueille favorablement la dernière modification au texte ayant précisée que les distributeurs pourront mettre fin au mode de paiement égaux ou étalés si deux versements consécutifs sont faits après la date limite de paiement. Cette modification constate la pratique réelle des distributeurs telle que présentée lors de l’audience (NS, vol. 10, 7 juin 2006, pages 32 et ss.) et rend le texte, de même que la pratique des distributeurs, non ambigu. 

Toutefois, UC maintient sa demande à l’effet que le client devrait être informé que le distributeur a mis fin au mode de paiements égaux par l’envoi d’un avis sous plis séparé de la facture ou via un appel téléphonique, selon la pratique actuelle de Gazifère (NS, vol. 10, 7 juin 2006, page 80, lignes 18 à 21).

Chapitre 8 : DÉPÔT

Article 8.1

Relativement à l’article 8.1 (Exigibilité), UC désire qu’un client résidentiel qui ne pourrait pas ou qui ne voudrait pas communiquer son numéro d’assurance sociale (NAS) au distributeur puisse quand même recevoir le service en effectuant le dépôt requis.

À cet égard, UC a mis en preuve
 qu’il n’est pas toujours nécessaire de compléter un formulaire T5 pour lequel le NAS est généralement requis. En effet, le guide fédéral de déclaration des revenus de placements (2005) indique, en page 7, que l’on n’a pas à produire un feuillet T5 si le montant total pour l’année des sommes versées à un seul bénéficiaire n’excède pas 50$. UC a également démontré que peu de dépôts peuvent générer une somme d’intérêt supérieur à ce montant.

Dans notre texte révisé des conditions de service (page 22), nous recommandons l’abrogation pure et simple de l’extrait traitant du NAS. Toutefois, compte tenu des témoignages des distributeurs
 lors de l’audience et de la preuve soumise à cet effet par UC, nous proposons un nouveau texte. Ce dernier se lirait ainsi :

Lorsque [le distributeur] exige un dépôt d’un individu, ce dernier pourrait devoir lui fournir son numéro d’assurance sociale. [Le distributeur] n’utilisera le numéro d’assurance sociale qu’à des fins fiscales.

Quant à l’usage conjoint des mots caution et garantie recommandé par UC, les distributeurs ayant indiqué qu’ils étaient prêts et disposés à accepter une garantie par une tierce personne, UC désire attirer l’attention de la Régie sur la définition suivante au Code civil du Québec (C.c.Q.) :

Article 2333 C.c.Q. : Le cautionnement est le contrat par lequel une personne, la caution, s’oblige envers le créancier, gratuitement ou contre rémunération, à exécuter l’obligation du débiteur si celui-ci n’y satisfait pas.

De plus, l’article 1698 C.c.Q. stipule que « [la] libération du débiteur principal entraîne la libération de ses cautions et de ses autres garants […] » et nous indique donc, par son libellé, que le garant et la caution sont deux éléments juridiques distincts puisque que le législateurs a tenu bon de les identifiés séparément dans cet article du Code civil. Nous soulignons que le libellé de l’article 1647 C.c.Q. contient également ces deux notions de garants et de caution.

En conséquence UC maintien sa demande d’inclure dans ces dispositions les mots garantie ou caution.

Article 8.1 (Précision)
À défaut d’utiliser le mot caution UC recommande de préciser au 2e alinéa de 8.1 que la garantie équivalente peut être offerte par le client ou par un tiers.

Article 8.1.1.1

UC constate que les restrictions spécifiées à cet article ne se retrouvent pas dans l’Ordonnance sur les dépôts
 et que cette ordonnance dans son article 1er stipule clairement :

[Qu’aucun] distributeur de gaz ne peut exiger de tout consommateur un dépôt en argent et/ou autres garanties, sauf dans les cas et selon les modalités prévues aux articles 2 à 4.

(Nous soulignons)

Or l’article 2 de l’Ordonnance qui traite de l’usage domestique restreint la demande de dépôt à deux circonstances seulement soit :

1) Nouveau consommateur: Aucun dépôt en argent et/ou autres garanties ne peuvent être exigés du nouveau consommateur par le distributeur de gaz pour le desservir, à moins que ce distributeur n'ait eu, dans le passé, des difficultés avec ce consommateur qui aurait indûment négligé d'acquitter régulièrement à échéance ses factures de gaz. 

2) Consommateur existant: Aucun dépôt en argent et/ou autres garanties ne peuvent être exigés par le distributeur comme condition pour continuer à le desservir en gaz, à moins que le service fourni à ce consommateur n'ait été interrompu par le distributeur pour défaut de paiement de ses factures de gaz. 

Donc, bien qu’UC ne s’oppose pas à ce qu’il y ait des demandes de dépôt, entre autres, dans les cas où il y a eu manipulation de tuyaux, UC s’interroge sur la légalité des dispositions à l’article 8.1.1.1 considérant l’obligation absolue (ne peut) stipulé à l’ordonnance (c.f., art. 51 L.d’I.). Il en est de même pour l’exigence d’un dépôt dans le cas où le consommateur n’a pas fournis les informations obligatoires requises. 

Article 8.2

Dans son texte révisé des conditions de service (page 23), UC souhaite que « le montant d’un dépôt n’excède pas le montant de la facture la plus élevée au cours d'une période de douze mois. » 

UC note toutefois que le libellé de l’article est rédigé de sorte que le montant de dépôt requis n’excède pas une certaine somme. En conséquence, UC conclu que les distributeurs conservent une discrétion totale et pourrait exiger un montant moindre que la somme des montants des deux factures consécutives les plus élevées au cours d’une période de douze mois.

UC ne peut qu’espérer que dans le cas des ménages à faible revenu cette discrétion qu’on les distributeurs sera exercée avec justesse dans l’intérêt des ménages à faible revenu. 
Article 8.5.1

UC recommande que, dans la mesure du possible, le traitement des intérêts sur les dépôts soit le même tant pour les distributeurs gaziers que pour le distributeur d’électricité et que cette information soit facilement accessible pour le consommateur.

UC note que tant l’article 8.5.1 que l’article 4.2 de l’Ordonnance sur les dépôts prévoient le traitement des intérêts. Ces articles indiquent également le dépôt, auprès de la Régie, d’une déclaration au 30 janvier de chaque année indiquant le taux d’intérêt ainsi que la source des renseignements ayant servi à l’établir.

Il serait d’intérêt pour les consommateurs que cette information soit accessible sur demande tant à la Régie que chez les distributeurs.

Protocole d’entente 

UC prend acte de l’engagement formulé par le distributeur SCGM (NS, vol. 13, 15 juin 2006, pages 79 à 81) suite à une demande de l’Union des consommateurs qui demandait aux distributeurs qu’ils prennent des engagements formels auprès de la Régie, des intervenants et de la clientèle en matière de recouvrement résidentiel :

[…] SCGM indique qu’elle est prête à prendre cet engagement- là. Donc via peut-être une table de concertation avec les intervenants à laquelle pourrait participer le personnel de la Régie visant à discuter des problématiques relatives à la clientèle à usage domestique.

[…]

Donc, Gaz Métro est ouverte selon la volonté qui sera manifestée par la Régie à proposer un tel protocole éventuellement. Ou encore ce qui nous semble peut-être plus opportun, à le développer en collaboration avec les représentants des clients à usage domestique et à le déposer ultérieurement auprès de la Régie dans la mesure où la Régie accède à une telle demande. »

UC demande donc à la Régie d’accepter cette demande et d’ordonner la tenue d’un groupe de travail ayant pour mandat de préparer et travailler sur ce protocole dont la cible première devrait être le traitement des ménages à faible revenus et d’exiger des distributeurs un suivi sur ce sujet. Les thèmes principaux qui devraient être abordés étant les dépôts, les ententes de paiement, les interruptions de service et tout autre aspect pertinent aux conditions de service.

Une telle demande s’inscrit d’ailleurs directement dans les buts et objectifs visés par la nouvelle Stratégie énergétique du Québec. Celle-ci nous indique, à certains égards, comment le gouvernement entend moderniser le cadre législatif et réglementaire afin de rencontrer ses orientations et priorité d’actions, dont mieux répondre à la situation des ménages à faible revenu. Dans sa Stratégie (pages 97-98), le gouvernement indique que :

La pression à la hausse des prix et la volatilité du prix de certaines formes d’énergie préoccupent grandement le gouvernement du Québec, particulièrement au regard de la capacité des ménages à faible revenu d’y répondre adéquatement.

À cet égard, le gouvernement souhaite la mise ne place de certains ajustements, réglementaires ou autres, qui permettraient aux ménages à faible revenu connaissant des difficultés à supporter leurs coûts d’énergie de mieux faire face à leur situation.

[…]

- En demandant à la Régie de l’énergie d’encourager les distributeurs d’énergie à déployer des projets pilotes novateurs de mesures de soutien et d’aide aux ménages à faible revenu connaissant des difficultés de paiement de leur facture d’énergie. Le développement de ces projets devra s’inscrire dans une perspective de neutralité tarifaire à terme. 

- En faisant en sorte que la Régie de l’énergie, lors de l’examen des conditions de service des distributeurs réglementés, s’assure d’une convergence vers les meilleures pratiques commerciales des distributeurs, notamment en matière de facturation, de recouvrement et de suspension d’alimentation.



(Nous soulignons.)

Chapitre 9 : RECOUVREMENT

Dans ce chapitre plusieurs éléments ont retenu l’attention d’UC, en conséquence nous traiterons de chaque article, les uns à la suite des autres en indiquant nos commentaires lorsque pertinent.

UC maintien ses demandes telles que formulées à son Mémoire révisé (à la page 6) et dans la présentation de sa preuve et demande que les distributeurs ne puissent, durant la période hivernale, interrompre le service de gaz naturel d’un client qui en fait un usage domestique pour le chauffage de l'espace de sa résidence principale. La période hivernale pour UC s’étendant du 1er novembre au 30 avril.
UC note des témoignages en audience que Gazifère applique déjà cette pratique (NS, vol. 13, 15 juin 2006, pages 280-281).
Article 9.1

UC est en accord avec l’idée générale véhiculée par le texte soumis. Toutefois, afin que le texte soit plus clair il serait opportun de mentionner que le client qui a conclu une entente de paiement ne sera pas considéré en défaut de paiement.

Article 9.2

Afin de clarifier le texte pour les clients et consommateurs, UC recommande l’ajout de la phrase suivante « sous réserve des dispositions à l’article 9.1 » à la fin du paragraphe de l’article. Autrement, les libellés des articles 9.1 et 9.2 apparaissent, à première vue, être en contradiction. 

Article 9.3

UC n’a aucun commentaire à formuler.

Article 9.4.1 Rappel
UC n’a aucun commentaire sur cette section.
Article 9.4.1 Avis final

UC n’a de commentaires que pour l’alinéa 2, qui débute par : « Avant de procéder à une interruption de service pour non paiement entre le 1er décembre et le 1er mars de l’année suivante […]. »

Dans l’éventualité où la Régie rejetterait notre demande d’interdire les interruptions de service en hiver, soit du 1er mars au 1er novembre, UC maintient, en ce qui concerne les dispositions de cet article, sa demande d’étendre les conditions proposés au présent alinéa du 1er novembre d’une année au 30 avril de l’année suivante. Cette condition vise essentiellement à permettre aux clients à usage domestique d’être informés et sollicités directement par leur distributeur de gaz afin d’étudier la possibilité de conclure une entente de paiement. 

UC souligne que le distributeur s’est clairement réservé la possibilité d’interrompre le service si l’entente n’est pas respectée. En conséquence la menace ou l’incitatif dont dispose déjà le distributeur est toujours disponible que le délai soit de trois mois ou six mois.

Cette condition permettra aux clients qui respecteront l’entente de paiement conclue de bénéficier d’un service de gaz naturel pour les fins de chauffage pendant les mois où Gaz Métro reconnaît elle-même que le chauffage est important (voir pièce UC-2.6 : c.f., SCGM-1, Document 2, page 20, lignes 2 à 8, au dossier R-3596-2006).

UC insiste sur le fait qu’il ne s’agit pas d’une période, comme en a établie le distributeur d’électricité HQD, où il n’y a pas de coupure, mais simplement d’une période où le client en difficulté de paiement se voit offrir la possibilité de conclure une entente de paiement par le distributeur plutôt que de devoir la solliciter. Notons également qu’à l’heure actuelle et sous réserve du protocole d’entente à être conclu, si la Régie reçoit la demande d’UC à cet effet, le distributeur demeure en plein contrôle des termes des ententes de paiement.

UC souligne également que le témoin de SCGM dans son témoignage, a sous entendu à tord, que ce n’est qu’en dehors de cette période que le distributeur pourrait avoir recours à l’interruption (NS, vol.13, 15 juin 2006, page 177, lignes 17 et ss.) :

Alors, on a mis ça en sachant que ça dure 3 mois. Alors, au mois de mars on aura la possibilité de procéder à l’interruption […] mais on veut aussi que notre droit à l’interruption de service ait un impact aussi sur la possibilité de récupérer les sommes dues.

UC soumet que d’allonger a période ne limite aucunement cette possibilité puisque le témoin continue et précise (NS, vol. 13, 15 juin 2006, page 187, lignes 10 et ss.) :

Dans le cas où le client est visité entre le 1er décembre et le 1er mars…et qu’il n’y a pas de contact, bien là, c’est vraiment, c’est même spécifié, il faut que le travail de l’employé qui fait la visite de perception, c’est de proposer une entente de paiement. Ça dépend donc des circonstances. Dans le cas où il n’y a pas de client et que le compteur, l’appareil de mesurage est accessible, le client n’étant pas là, il n’y aura pas de contact, il n’y aura pas de proposition d’entente de paiement, et il pourra y avoir interruption de service pour non paiement comme c’est spécifié ici. 

De plus UC croit et soumet à la Régie qu’une entente de paiement qu’un client conclue selon ses capacités aura de grandes chances d’être respectée et permettra au distributeur de récupérer les sommes dues. La possibilité de récupérer les sommes dues n’est donc pas amoindrie en étendant la période à une durée de 5 mois. Le distributeur a d’ailleurs témoigné (vol 11, 8 juin 2006, pages 79) qu’il :

revoit constamment ses politiques de recouvrement de sa clientèle à usage domestique et procède beaucoup plus à des ententes de paiement dans le cadre de ses activités qu’elle le faisait dans les années dernières. En 2002 il y a sûrement une proportion de cette clientèle qui a payé l’ensemble des sommes dues incluant le dépôt avec une entente de paiement. Et la proportion serait sûrement plus forte aujourd’hui.



(Nous soulignons)

UC soutien également que plus une entente de paiement sera conclue tôt dans le processus de recouvrement moins les sommes à payer seront importantes et plus il sera facile de les recouvrer. Pour ces motifs il serait important de bien informer la clientèle de cette possibilité et d’encourager la conclusion d’entente avant même que n’entre en jeu les dispositions du présent article.

Article 9.4.2,  Visite de perception

Pour les motifs mentionnés ci-haut en relation avec l’article 9.4.1, alinéa 2, UC recommande que les dates 1er décembre au 1er mars soient modifiées pour les dates du 1er novembre au 30 avril.

Article 9.4.3, 1er alinéa
Pour les motifs mentionnés ci-haut en relation avec l’article 9.4.1 alinéa 2, UC recommande que les dates 1er décembre au 1er mars soient modifiées pour les dates du 1er novembre au 30 avril de l’année suivante.

UC maintien sa demande à l’effet que s’il y a interruption, le distributeur devra, dans les 30 jours, en aviser le propriétaire de l’immeuble (p.27). Le distributeur étant au courant que l’immeuble pourrait être en péril dans les cas ou le chauffage a été interrompu, il a donc une obligation morale si ce n’est légale de s’assurer que le propriétaire sera informé et pourra prendre les mesures qui s’imposent pour protéger son immeuble. 
Il s’agit ici de voir à ce que les distributeurs respectent la responsabilité civile qu’ils ont envers les biens de tiers en vertu des articles 1457 et 1458 du C.c.Q autrefois connue comme la responsabilité du bon père de famille.

(À lire en conjonction avec 4.1.2) Suite à la demande d’UC de s’assurer que le propriétaire soit informé de l’interruption les témoins de SCGM ont soutenu (NS, vol.13, 15 juin 2006, page 108) :

Dans le cas où le client n’est pas le propriétaire de l’immeuble. Il y a des dispositions légales qui ne nous permettent pas de nous-mêmes informer le propriétaire qu’il y a eu interruption de service et elles se retrouvent ces dispositions, dans la loi sur les renseignements personnels dans le secteur privé et dans la loi sur le recouvrement de certaines créances, qui ne nous permettent pas d’informer un tiers d’une créance d’une personne sans le consentement, sans son autorisation à cette personne.
UC soumet que contrairement à ce qui est prévue et que suggère les distributeurs à l’article 4.1.2 où le propriétaire devra être informé du montant de la créances en arrérage et dues par son locataire pour pouvoir assumer la responsabilité du service de gaz (à moins de prouver qu’il a évincé le locataire) puisqu’il doit payer cette créance, dans le cas présent la seule information que le distributeur devra donner au propriétaire c’est que le gaz a été interrompu et donc que son immeuble ou partie de son immeuble n’est plus desservi. Il n‘est aucunement nécessaire dans ce cas d’indiquer les motifs de cette interruption au propriétaire.

De plus l’inclusion au texte des conditions de service de la proposition d’UC, constituerait un des termes du contrat de service et par conséquent emporte le consentement du client à l’effet que son propriétaire sera avisé si le gaz est interrompu. Nous soulignons également qu’en vertu de l’article 18 alinéa 7, de la loi sur la protection des renseignements personnels dans le secteur privé
, la communication d’information est permise pour des motifs de santé et sécurité or UC soumet à la Régie que d’interrompre la source d’énergie pour le chauffage en hiver met en danger la santé et la sécurité des occupants des lieux visés. 

De plus, dans ce cas si la proposition d’UC faite pour l’article 4.1.2 était reçue le propriétaire pourrait dès lors offrir de reprendre le service de fourniture de gaz à son nom et ce sans s’inquiéter des arrérages.

Contrairement à ce qui est soutenu par les procureurs des distributeurs dans leur argumentation il ne s’agit pas de communiquer au propriétaire une information sur le locataire mais une information sur l’immeuble à savoir que le service de Gaz a été interrompu. De plus nous soulignons qu’en ce qui concerne la loi sur le recouvrements des créances, cette communication et avis donné au propriétaire est tout à fait légitime et permise en droit puisqu’elle n’est pas faite dans le but de recouvrer la créance mais de protéger le bien d’un tiers, envers lequel, si les distributeurs n’ont pas d’obligation contractuelle, ils ont tout de même une obligation de responsabilité civile. 

Article 9.4.3, 2e alinéa
UC note que la formulation finale de cet alinéa, proposée par les deux distributeurs diffère, bien que l’intention soit exactement la même. En conséquence UC recommande l’adoption du texte soumis par Gaz Métro celui-ci spécifiant les circonstances ou le distributeur peut interrompre. 
Article 9.5 

UC souligne que la possibilité d’être remis en service si une entente de paiement est conclue doit être mentionnée afin que la condition soit claire et qu’aucun doute ne plane sur cette possibilité;
Chapitre 10 : Plaintes

La Régie a, en vertu de sa loi constitutive, juridiction sur les plaintes des consommateurs. Une procédure de plainte existe aux articles 86 et suivants de la L.R.É. Sont ainsi soumises les plaintes concernant l’application d’un tarif ou d’une condition de fourniture, de transport, de livraison ou d’emmagasinage de gaz naturel.
UC soumet à la Régie que le texte des conditions de service tel que proposé comporte divers éléments pénalisant (« pénalités » et ou moyens de pressions) lorsqu’un consommateur ne respectent pas son « contrat » (i.e., les conditions de service). Ces éléments vont du paiement de frais de retard à l’interruption du service.

En contre partie, aucun élément pénalisant, incitatifs ou sanctions n’est prévu pour les distributeurs. Bien qu’il soit vrai qu’un client insatisfait puisse décider de cesser d’être client d’un distributeur gazier, la probabilité que cela se matérialise est peu réaliste puisque chaque distributeur détient un droit exclusif sur son territoire et que de procéder ainsi nécessite des coûts importants pour le client. Les clients sont de fait captifs lorsqu’on considère ce qu’il en coûte en investissements pour convertir à une autre forme d’énergie. Le client captif n’a pratiquement aucun pouvoir pour s’assurer que le distributeur respecte et applique diligemment les conditions de service, sauf en cas de recours à la procédure de plainte.

Or jusqu’à très récemment
 la Régie avait établie qu’elle pouvait ordonner qu’une condition de service soit respectée, mais limitait l’exercice de sa juridiction aux conditions clairement mentionnées aux textes ou ordonnances approuvés
. Notons toutefois que dans les cas où la condition n’a pas été respectée dans les délais requis, mais plus tard, la Régie ne pourrait que constater qu’il y a bel et bien eu défaut de respecter une condition de service sans aucune autre conséquence pour le distributeur fautif.

Il est très important pour UC et dans l’intérêt des consommateurs que la Régie aie des pouvoirs non ambiguës et clairs d’imposer des pénalités, des sanctions, des redressements ou des dommages dans le cas d’un dossier de plainte où il serait clairement établi que le distributeur a manqué à ses obligations et que ce manquement a causé préjudice ou dommage à l’égard d’un client.

Il est, pour UC, évident que la Régie devra exercer sa discrétion en disposant d’un tel dossier et qu’elle devra imposer des pénalités, sanctions ou dommages différents selon la nature de l’obligation qui n’a pas été respectée et ce, idéalement, en prenant également en considération l’importance du préjudice et des dommages subis par le client. UC soumet d’ailleurs qu’à cet égard, il serait préférable, et beaucoup plus efficace judiciairement, que la Régie entende et dispose de tout conflit et demande découlant de l’application des conditions de service, y compris l’évaluation des préjudice ou dommages subis de même que des mesures de redressement et pénalités ou dommages applicables.

L’article 98 L.R.É. stipule que :
Lorsque la Régie examine une plainte, elle vérifie si l’application des tarifs et conditions de transport ou de distribution d’électricité ou l’application des tarifs et des conditions de fourniture, de transport, de livraison ou d’emmagasinage de gaz naturel a été suivie par le transporteur d’électricité ou le distributeur.



(Nous soulignons.)

Et l’article 101 L.R.É. prévoit que :
Lorsque la Régie considère la plainte fondée, elle ordonne au transporteur d’électricité ou au distributeur d’appliquer, dans les délais qu’elle fixe, les mesures qu’elle détermine concernant l’application des tarifs et des conditions.



(Nous soulignons.)
Dans sa décision D-2005-38
 la Régie indiquait, à la page 21, que :

Si des mesures sont requises pour pallier au problème de la facturation en retard, l’idéal est de les inclure aux tarifs et conditions de SCGM […] SCGM a d’ailleurs indiqué clairement qu’il était « entièrement disposé à discuter de termes et conditions applicables à la rétrofacturation dans le cadre d’une cause tarifaire ou d’un dossier dédié aux conditions de service.


(Nous soulignons, note en bas de page omise.)

UC soumet, avec respect pour l’opinion contraire, à la Régie que cet énoncé, qui concerne directement la facturation en retard, s’applique à toutes les autres obligations du distributeur décrite à ses conditions de service.
De plus, à la page 16 de la décision D-2005-38, la Régie stipule quant à sa juridiction sur le respect de ses obligations par le distributeur :

Il faut que la mesure concerne ou touche à l’application des tarifs et des conditions. Le mot application signifie « mettre en pratique ou en vigueur » une règle […].
Donc, la mesure que peut ordonner la Régie en vertu de l’article 101 de la Loi doit porter sur l’application correcte des tarifs et des conditions.
UC en conclu, et soumet à la Régie, qu’il sera donc essentiel de bien indiquer et décrire les obligations, i.e., ce que doit faire le distributeur dans un premier temps de même que la nature de l’obligation dans le texte des conditions de service. 
À la page 16 de la décision D-2005-38, la Régie ajoute : 
Une « mesure concernant l’application des tarifs et des conditions » n’est donc pas une mesure fixant de nouvelles conditions tarifaires.

Dans le cas de la Plainte, comme le non respect des conditions tarifaires reliées à la lecture des compteurs et la facturation était chose du passé, la Régie pouvait difficilement ordonner une mesure pour que ces conditions soient appliquées après le fait […]. La Régie a plutôt opté de sanctionner l’inexécution de l’obligation de SCGM en accordant un rabais tarifaire […].
Une chose est claire : la mesure ordonnée par la décision ne se retrouve pas aux conditions tarifaires de SCGM. Il n’y a pas de disposition restreignant la rétrofacturation au-delà d’une certaine période.

Faute de pouvoir justifier la mesure de redressement ordonnée par la Décision sur une disposition expresse de la Loi, il faut se demander si la Régie pouvait le faire en vertu de ses pouvoirs implicites.

La Régie complétera, à la page 19, en précisant : 
[qu’elle] ne peut inférer de l’article 101 de la Loi qu’elle peut, au cas par cas lors de l’examen d’une plainte, ordonner l’application de nouveau tarifs et de nouvelles conditions de service.

UC est en accord avec l’énoncé fait par la Régie dans cette décision à l’effet que les tarifs applicables ne peuvent être modifiés en cas de défaut du distributeur. Selon UC et selon notre compréhension des lois applicable, la Régie n’a pas le pouvoir de réduire les tarifs applicables au cas par cas quelqu’en soit les raisons. De plus, UC est réticent à voir adopter des mesures de compensation ou sanctions qui auraient des conséquences sur l’ensemble de la clientèle (via les tarifs), même si ces conséquences sont minimes, elles ne sont pas souhaitables tout particulièrement si la faute commise est attribuable au distributeur. Pour UC, le rabais tarifaire n’est donc pas une solution juridiquement possible ou acceptable dans les cas de plaintes. 

Néanmoins, UC soumet à la Régie qu’il lui est possible de prévoir aux conditions de service que la Régie a le pouvoir de décider et d’imposer diverses mesures pénalisantes ou des redressements pour préjudice et dommage à l’encontre des distributeurs qui affecteront non pas le revenu requis mais bien le rendement sur la base de tarification (ce qui est assimilable à une bonification de rendement négative).
UC souligne que dans la décision D-2005-38 (page 20), la Régie précise que « [pour] remettre le consommateur dans la même situation […] la Régie devrait inventer une mesure. » UC demande et presse la Régie de le faire dans le cadre du présent dossier, ce dossier étant le dossier approprié pour ce faire.
UC demande donc à la Régie de préciser, dans la décision qu’elle rendra dans le cadre du présent dossier, qu’un libellé soit soumis et inclus au texte des conditions de service qui permette à la Régie de redresser une situation dans laquelle se trouve un consommateur, mais également, s’il elle le juge approprié et adéquat, sanctionner, par le biais de pénalités ou d’imposition de mesures de redressement ou de dommages, le non respect d’une condition de service. UC demande également à ce que le coût de ces mesures ait une incidence sur le rendement sur la base de tarification ou la bonification de rendement et non pas sur le revenu requis.
Il serait également désirable de prévoir une clause qui permette de dédommager le consommateur qui aura formuler une plainte fondée et justifiée des frais qu’il a pu encourir pour présenter sa plainte (procureur, expert, perte de revenus à titre de témoin). Il serait également souhaitable que ces frais soient assumés via le rendement à l’actionnaire et non pas des clients du distributeur. Pour ce faire, UC s’appuie, entre autres, sur l’article 32 de la L.R.É. qui stipule que :
La Régie peut […] :
1°
déterminer le taux de rendement […] d’un distributeur de gaz naturel;
[…]
3.1°
déterminer, pour […] chaque distributeur de gaz naturel les méthodes comptables et financières qui leurs sont applicables […].
UC veut éviter qu’une situation telle que celle détaillée au dossier P-210-38R ne se reproduise et demeure sans sanction ou remède.

UC désire également que la Régie puisse non seulement ordonner le respect des obligations des distributeurs prévues au texte des conditions de service mais qu’elle puisse également ordonné des sanctions et pénalités dans le cas d’un non respect et qu’un consommateurs dont la plainte est fondée, puisse être dédommagé raisonnablement pour les frais encourus pour formuler sa plainte et d’en assurer l’administration devant la Régie.

En conclusion, et au soutien de la présente demande, UC soumet à la Régie qu’un analyse et une opinion élaborée, qui reflète plus qu’adéquatement ce que propose UC dans le présent chapitre, a été rendue dans le dossier R-3535-2004 en date du 13 juillet 2007 : il s’agit de la décision D-2007-81. UC presse le présent banc à s’approprier les motifs additionnels soumis par les régisseurs Pepin et Frayne, contenus aux pages 24 à 42 de la décision. UC souligne que tous les éléments essentiels de cet extrait de la décision D-2007-81 sont valables, justes et raisonnables tant pour le distributeur d’électricité que pour les distributeurs de gaz et doivent être prisent en compte dans le présent dossier des conditions de service.

Toutefois, UC souligne qu’afin d’éviter à l’avenir, toute décision contradictoire, ou argument possible quant à la juridiction de la Régie sur ces sujets, il serait judicieux et désirable d’inscrire clairement ces pouvoirs et possibilités au texte des conditions de service des distributeurs gaziers.
Délais d’implantation

UC n’a aucun commentaire particulier à formuler en ce qui concerne ce chapitre. 

Conclusion

UC demande respectueusement à la Régie de prendre en considération les demandes et recommandations qu’elle lui a soumises dans le présent dossier et dans son argumentation et d’ordonner aux distributeurs de modifier en conséquence les textes qu’ils ont proposés pour décrire leurs conditions de service.

Le tout respectueusement soumis.
Montréal, le 16 octobre 2007

Me Hélène Sicard, procureur de

l’Union des consommateurs

� Loi sur la Régie de l’énergie, L.R.Q., c. R-6. 


� 2 février 2004.


� 22 mars 2004.


� Loi d’interprétation, L.R.Q., c. I-16. 


� Texte révisé des conditions de service de l’Union des consommateurs (25 janvier 2006).


� Pièce UC-2.1 (16 mars 2006) et Texte révisé UC (page 3). 


� Pour les « sommes dues pour le service de gaz naturel », voir NS, vol. 6, 23 mars 2006, pages 25 et 26. 


� L.R.Q., chapitre R-2.2


� L.R.C. 1985, c. E-4.


� 	(1) Sous réserve des paragraphes (2) à (4), dans le cas où suite à la demande visée à l’article 23, il est constaté, dans l’enregistrement d’un compteur, un écart non autorisé par les règlements, cet écart est réputé avoir existé à partir du début de la période de trois mois précédant la date de la réception de la demande, ou à compter de la date à laquelle le compteur a été scellé pour la dernière fois, si l’apposition du sceau a eu lieu pendant cette période;





	(2) Sous réserve des paragraphe (3 et (4), dans le cas où suite à la demande visée à l’article 23, il est constaté, dans l’enregistrement d’un compteur, un écart non autorisé par les règlements e que le compteur aurait dû, à la date de réception de la demande, avoir été vérifié de nouveau depuis plus de trois mois, l’écart est réputé avoir existé à compter de la date à laquelle le compteur aurait dû être vérifié de nouveau





	(3) Sous réserve du paragraphe (4) lorsque, suite à la demande visée à l’article 23, il est constaté que, selon le cas :


	a) un compteur a été raccordé de façon incorrecte;


	b) il y a eu un usage incorrect d’un appareil réglementaire relativement à l’enregistrement d’un compteur;


	c) un multiplicateur incorrect a été utilisé;


	tout écart non autorisé par les règlements en résultant est censé avoir existé au moment de l’installation du compteur ou pendant le temps où cet appareil ou multiplicateur a été en usage selon le cas.


	


	(4) Lorsque la durée de l’écart mentionné aux paragraphe (1), (2) ou (3) est, dans le cas d’une demande mentionnée dans ces paragraphes, déterminé au moyen de relevés précédents du compteur ou grâce à d’autres renseignements, ces paragraphes ne s’appliquent pas;





	(5) Le fournisseur ou le consommateur, selon le cas, est responsable du paiement du montant exigible pour la fourniture d’électricité ou de gaz établi en fonction de l’écart entier et de la période pendant laquelle l’écart est réputé avoir existé selon les paragraphes (1), (2) ou (3) ou est déterminé conformément au paragraphe (4);





	(6) Les paragraphes (1), (2), (3) et 5 ne privent pas ne personne qui peut recouvrer un montant d’une autre personne en vertu de ces mêmes paragraphes d’avoir, de prouver ou de faire valoir tout droit qu’elle puisse par ailleurs avoir de recouvrer de cette autre personne une somme plus élevée que ce montant.


� Voir les pièces déposées par UC lors de l’audience du 9 juin 2006.


� Voir NS, vol. 12, 8 juin 2006, pages 110-113 et NS, vol. 13, 9 juin 2006, pages 27-28 et 55-56.


� R.Q., c. R-6.01, r.0.06.1 : Ordonnance sur les dépôts exigés par les distributeurs de gaz. 


� L.R.Q. chapitre P.39-1, article 18, 7°à une personne à qui cette communication doit être faite en raison d'une situation d'urgence mettant en danger la vie, la santé ou la sécurité de la personne concernée.


� Jusqu’à l’opinion émise dans la décision D-2007-81, pages 23 et ss.; du dossier R-3535-2004.


� D-2005-38, page 16.


� 	Dossier P-210-38R (1er mars 2005).





